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RELATIF AUX MISSIONS DE L’OBSERVATOIRE

DES MÉTIERS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

NOR : ASET0551358M
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Les signataires de l’accord du 12 avril 2002 portant création de l’observa-
toire paritaire des métiers des télécommunications étaient convenus de se
réunir, au terme de la première période triennale des travaux, pour définir les
axes de réflexion et/ou d’actions à mener par l’observatoire pour une nou-
velle période triennale.

Dans la poursuite du chantier « Prospective sur les métiers » mené par
l’observatoire au cours de la première période triennale, les signataires du
présent accord conviennent que l’observatoire des métiers a pour objectif
pour la période 2006-2008 :

– d’actualiser la cartographie des métiers au vu des éléments d’évolution
dégagés par les travaux de prospective ;

– de poursuivre plus finement le travail d’analyse sur les métiers en éta-
blissant un répertoire. Il s’agira d’établir un « dictionnaire » des métiers
spécifiques à la branche, ordonné selon les familles déjà définies dans
la cartographie, et décrivant pour chaque métier la mission, les activités,
le niveau d’accès, et les compétences requises (savoir-faire principaux
et connaissances associées à ces savoir-faire).

Ce répertoire, associé aux travaux sur l’évolution des métiers permet-
tra à la CPNE ;

– de travailler sur les questions inhérentes aux mobilités, à la formation et
aux parcours professionnels des salariés de la branche ;

– de procéder à des études détaillées (monographies) portant sur les
métiers ou ensembles de métiers sur lesquelles une analyse plus fine est
nécessaire compte tenu des mutations envisagées ou de l’émergence de
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nouveaux métiers pointés par les travaux de prospective de l’observa-
toire (exemples : les métiers de l’innovation ou du multimédia, la
relation clients, la mise en lumière de parcours professionnels indivi-
dualisés...) ;

– de procéder, le cas échéant, avec l’appui du fonds social européen, à
une étude sur le repérage des compétences rares (difficultés de recrute-
ment, apprentissage lourd) afin d’apporter des éclairages au service de
la politique de formation de la branche, ainsi qu’à une étude sur les
transferts de savoir entre générations afin d’examiner les modes de
duplication des compétences dans les entreprises ;

– de recenser l’offre du marché en matière d’outils de formation et de
cursus. Ce recensement permettra à AUVICOM et à la CPNE de propo-
ser les adéquations nécessaires avec les besoins de formation ;

– enfin, de procéder à la veille sur l’environnement du secteur et au suivi
des grandes tendances d’évolution qui ont été identifiées dans le scéna-
rio prospectif afin d’en observer la pertinence ou les dérives.

Dans le cadre du programme triennal défini par le présent accord, le
conseil d’administration de l’observatoire décide, chaque année, des travaux
que doit mener prioritairement l’observatoire et fixe le budget prévisionnel
correspondant, dans les limites budgétaires prévues par l’accord du
24 avril 2002 sur le financement du paritarisme.

Les partenaires sociaux de la branche conviennent de se retrouver au
terme de cette nouvelle période triennale pour définir les nouveaux axes de
réflexion.

Le présent accord est conclu pour une durée de 3 ans et prend effet à
compter de la date de signature.

Il fera l’objet des formalités de dépôt et de publicité prévues à
l’article L. 132-10 du code du travail.

Fait à Paris, le 23 septembre 2005.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
UNETEL-RST.

Syndicats de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
CGT ;
FO.


